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êbsorvations des gouvernemenos 

Le Secretaire general a reçu les observations du Gouvernement de l'Union 

des Républiques socialistes soviétiques, qu'il présente ci-joint à la Commission 

des uroits de l'homme. 

... les autorités soviétiques compétentes approuvent la teneur de 

l'article (dans sa forme amendée) relatif aux droits do l'enfant, tel qu'il 

a été présenté par la Pologne et la Yougoslavie. 
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